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Convoqué le jeudi 8 décembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 15 décembre 2016 à 18H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, 
Robert COTTE, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques 
DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-
RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Isabelle MARSALA, Hervé 
MARTIN, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, 
Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur 
TORTORICI, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Clare HART, France JAMET, Alex LARUE, Chantal MARION, 
Dominique MARTIN-PRIVAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Bernard TRAVIER. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Convention de mise à disposition descendante de service de Montpellier 
Méditerranée Métropole vers la Ville relative à l'Agora des savoirs et à 

l'instruction des dossiers de subvention dans le domaine du livre. 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
La Comédie du Livre, manifestation organisée chaque année à Montpellier, est devenue en 30 ans un évènement 
littéraire majeur en France. Rendez-vous incontournable des lecteurs de Montpellier et de sa Région, elle est 
considérée comme une des grandes manifestations littéraires au niveau national par le Centre National du Livre. 
Elle réunit un large public – 21 000 visiteurs et 5 000 jeunes participants à des actions scolaires pour l’édition 
2015 -, autour d'une programmation internationale riche et variée, faite de rencontres et débats, cafés littéraires, 
expositions, lectures, ateliers et tables rondes. Seule manifestation littéraire de ce niveau sur le territoire 
métropolitain, elle contribue ainsi à la valorisation du livre et de la lecture, au soutien des acteurs et 
professionnels du livre en France et en Région, au premier rang desquels la librairie indépendante. 
 
Par délibération n°13246 du 30 septembre 2015, le Conseil de Métropole a décidé que la Comédie du Livre était 
une manifestation d’intérêt métropolitain. A ce titre, ressources, droits, obligations et contrats relevant de la 
Ville de Montpellier pour la Comédie du Livre ont vocation à être transférés à Montpellier Méditerranée 
Métropole. 
 
Compte tenu des échéances et des contraintes liées au processus de transfert, l’édition 2016 de la Comédie du 
Livre s’est organisée en vertu d’une convention de gestion de la Ville de Montpellier au bénéfice de Montpellier 
Méditerranée Métropole. Cette convention a donné lieu à un avis du Comité Technique dans sa séance du 15 
avril 2016 ainsi qu’à la délibération du Conseil municipal du 28 avril 2016 précisant l’organisation de la 
Comédie du Livre 2016 et notamment les moyens humains, matériels, les contrats et l’enveloppe financière 
allouée à cette opération.  
 
Il est aujourd’hui proposé de procéder au transfert effectif des deux agents de la Ville de Montpellier, 
majoritairement concernés par cette activité, soit un Chargé de mission et une Assistante de production. Ces 
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deux agents seront positionnés, au sein du réseau des médiathèques, dans un service dédié, intitulé « Mission 
Livre », placé sous la responsabilité directe du Directeur du réseau des médiathèques.  
 
Il est précisé que ces agents poursuivront, pour le compte de la Ville de Montpellier, certaines des activités 
autres que l’organisation de la Comédie du Livre, notamment la programmation et l’expertise technique de 
l’Agora des Savoirs et l’instruction des dossiers de subvention livre et culture scientifique.  
 
En conséquence est proposée la mise en œuvre d’une convention de mise à disposition descendante de service 
pour l’exercice de ces activités. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- d’approuver la mise en œuvre d’une convention de mise à disposition descendante de service pour l’exercice 
des activités liées à l’Agora des Savoirs et à l’instruction des dossiers de subvention livre et culture scientifique, 
et d’autoriser l’autorité territoriale à signer cette convention ; 
- d’inscrire les dépenses correspondantes au budget de la Ville. 

 
  
 Le Conseil adopte.     

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 

Philippe SAUREL 
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